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Vandoeuvre lès Nancy, le 26 avril 2011 
 
 
Monsieur Le Préfet de Meurthe et Moselle  
Monsieur Adolphe COLRAT 
1 rue du Préfet Erignac 
CO 60031  
54038 NANCY CEDEX 
 
Copie à 
Madame Carla BRUNI-SARKOZY 
Palais de l’Elysée, 55 Rue du Faubourg Saint Honoré 
75008 PARIS CEDEX 

V/Réf. : CAB/BCAB/MC 
N/Réf. : PR 23/11 
Objet : Re : courrier du 22 avril 2011 

 
 
 

Monsieur le Préfet, 
 
Je viens de recevoir votre courrier daté du 22 avril 2011 suite à 

l’intervention de Madame Carla BRUNI-SARKOZY, que je remercie.  
 
Je suis écœuré par votre courrier que je publie immédiatement sur le 

site internet www.SOS-Anouk.fr afin que des millions d’internautes puissent lire votre complète 
indifférence, en vertu de votre mission, envers une petite fille de 17 mois qui vit son quotidien de 
violences psychologiques et des carences affectives ! 

 
Quand je pense que mes deux grands pères ont donné sans hésitation 

leur vie à la France pour la défendre de son envahisseur en 1944, j’ai envie de vomir quand je lis 
votre courrier devant autant de lâcheté, de démission et de refus d’intervenir devant cette justice qui 
ment, qui viole le Code de la Procédure Civile, qui viole le Code de la Procédure Pénale, qui viole 
la Convention relative aux droits de l’enfant (résolution ONU 44/25), qui viole les droits de 
l’homme ... j’ai vraiment envie de vomir !! 

 
C’est manifestement plus facile de faire une opération de 

communication sur la sécurité routière que d’intervenir dans les dysfonctionnements régaliens ! 
 
Vous évoquez dans votre courrier « une affaire d’ordre privé », mais 

lorsqu’un travailleur social s’affranchit du respect de la mission commanditée par un juge, et à sa 
propre initiative, s’introduit illicitement dans les locaux de la société CREALIZE et y dérobe des 
ampoules de Rb37, reconnaît les faits au commissariat de police, alors c’est une affaire d’ordre 
professionnel, de sécurité publique et économique !  
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Moi, Philippe RICHARD, j’ai eu le courage de créer de l’activité 

économique, de créer de l’intelligence économique, de créer des emplois, de former des stagiaires.  
 
Moi, Philippe RICHARD, chef d’entreprise, je règle en moins de 10 

minutes la question des allégations de l’enquêteur social : je lui demande, conformément à l’article 
1072 du NCPC, de qualifier et quantifier ses constatations, et s’il en est incapable, alors il est 
immédiatement licencié pour faux en écriture et mise en danger de la vie d’un être humain 

 
 Moi, Philippe RICHARD, ingénieur, je passe mes journées à calculer 

et vérifier le dimensionnement d’édifices ou de machines spéciales, j’engage des dizaines, des 
centaines de vies humaines en permanence. Jamais je ne boirai les écrits d’un rapport quel qu’il soit  
sans les lire et les vérifier : ce qu’ont fait les juges est une faute professionnelle qui mérite 
également sanctions. 

 
Mais voilà, moi, Philippe RICHARD, je ne suis ni préfet, ni Procureur 

de la République mais je suis un électeur, un papa d’une petite fille qui saura se souvenir de votre 
comportement quand il faudra payer votre retraite, un chef d’entreprise qui prend ses responsabilités 
et qui délocalise ! 

 
Mon combat pour faire respecter les droits d’Anouk ne fait que 

commencer et je me battrai comme un chien jusqu’à la mort pour que soit respecté le droit d’Anouk 
de voir son papa. 

 
Résolution ONU 44/25 du 20/11/1989, article 7 : « L’enfant aussitôt 

sa naissance, a le droit de connaître ses parents et d’être élevé par eux ». 
 
Résolution ONU 44/25 du 20/11/1989, article 9, alinéa 1 : « Les états 

parties veillent à ce que l’enfant ne soit jamais séparé de ses parents contre leur gré. » 
 
Résolution ONU 44/25 du 20/11/1989, article 9, alinéa 2 : « Les états 

parties respectent le droit de l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un deux, d’entretenir 
régulièrement des relations personnelles et des contacts directs avec ses parents. » 

 
Résolution ONU 44/25 du 20/11/1989, article 36 : « Les états parties 

protègent l’enfant contre toutes autres formes d’exploitation préjudiciables à tout aspect de son 
bien être. » 

 
Veuillez recevoir, Monsieur le Préfet, l'expression de mes meilleures 

salutations. 
 
 

 
 
Philippe RICHARD, 

 
 
Copie :  

- Site internet www.SOS-Anouk.fr 


